
Formation SST 14h

Référence réglementaire :
Code du travail, Art. L4141 et Art. R 4224-15 et 4224-16, et
Circulaire CNAMTS 32/2010.
Loi du 2 août 2021, dite loi de “santé au travail” 

Objectifs :
- Acquérir les connaissances nécessaires pour agir efficacement
face à une situation d’accident en préservant l’état de la victime
dans l’attente de l’arrivée des secours au sein de l’entreprise.
- Promouvoir la prévention des risques professionnels.
- Garder son calme et alerter les secours.

Public concerné :
Tout le personnel de l'entreprise.

Durée du stage :
2 jours, soit 14 heures pour un groupe de 4 à 10 stagiaires
maximum.

Pré-requis :
Aucun.

Intervenants :
Anciens sapeurs-pompiers de Paris, Moniteur national de
secourisme et moniteur Sauveteur Secouriste du Travail.

Validation finale :
L'évaluation se fait en contrôle continu, conformément à la
fiche individuelle de suivi et d'évaluation du SST. À l'issue de
cette évaluation, un certificat de Secouriste du Travail et une
carte seront délivrés aux candidats ayant participé à
l'ensemble de la formation et ayant fait l'objet d'une
évaluation favorable.

Maintien des connaissances :
À l'issue de la formation initiale, le maintien des acquis doit
être renouvelé à une périodicité ne dépassant pas 24 mois.
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Le Sauveteur Secouriste du Travail

Principaux indicateurs de santé au travail dans
l'établissement ou la profession.
Risques liés à l’activité.
Rôle du sauveteur secouriste.
Cadre juridique de l'intervention du SST.

Présentation du programme :

Protéger, de protéger à prévenir, examiner, faire alerter, de
faire alerter à informer secourir.

Recherche des risques persistants pour protéger.

Formation générale à la prévention :
Mécanisme de l'accident, appréhender les concepts de
danger, situation dangereuse, phénomène dangereux,
dommage, risques.
Principes de base de la prévention.
Rendre le SST capable de protéger en utilisant les notions
relatives à l'évaluation des risques.

De protéger à prévenir.

Mise en continue tout au long de la formation et plus
particulièrement dans l’exploitation des situations de
dangers et d’accidents simulés.
Définir les actions de prévention ou de protection à réaliser
ou à faire réaliser permettant la suppression du danger
identifié dans les limites des compétences.

Examiner la victime et faire alerter :

Face à une situation d’accident du travail, le sauveteur-
secouriste du travail doit être capable d’examiner la(les)
victime(s) et mettre en œuvre l’action déterminée en
utilisant la méthode appropriée.
De faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des
secours dans l’entreprise.
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De faire alerter à informer

Séquence mettant en évidence les compétences des SST,
aussi bien en matière d’alerte des secours qu’en matière
de transmission de l’information dans l’entreprise. 
Le SST doit rendre compte des dangers identifiés et des
actions éventuellement mises en œuvre à son
responsable hiérarchique et aux personnes chargées de
la prévention et de la sécurité dans l’entreprise.

Secourir

Face à une situation d’accident du travail, le sauveteur-
secouriste du travail doit être capable d’effectuer l’action de
secourir lorsque :

La victime saigne abondamment.
La victime étouffe.
La victime se plaint de sensations pénibles et/ou
présente des signes anormaux.
La victime se plaint de brûlures.
La victime se plaint d’une douleur qui empêche certains
mouvements.
La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas
abondamment.
La victime ne répond pas, mais elle respire.
La victime ne répond pas et ne respire pas (mise en
œuvre du défibrillateur).

Situations inhérentes aux risques spécifiques

Le risque spécifique est celui qui nécessite, de la part du SST,
une conduite à tenir complémentaire avec la réanimation
cardio-pulmonaire chez l'enfant et le bébé.

Évaluation de la formation MAC

La formation est essentiellement pratique, les explications de
programme sont données pendant et durant l'apprentissage
du geste. Les critères d’évaluation utilisés pour cette
validation sont ceux définis par l’INRS, dans le référentiel de
formation de Sauveteurs Secouristes du Travail (SST).

Attestations des candidats et délivrance de la carte SST.
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